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Préambule 

 Ce tome contient les fiches décrivant les critères à respecter, les démarches 
à réaliser, ainsi  que les documents à fournir en vue d’une labellisation.  Les labels 
sont regroupés selon les organismes certificateurs que vous pourrez également 
contacter ultérieurement. 
 
 
 
 
 

 
 Bâtiments et consommation énergétique... 
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> 450 

331 à 450 

231 à 330 

151 à 230 

91 à 150 

51 à 90 

<50 

Bâtiments énergivores (Parc existant) 

Bâtiments moyens (Parc existant) 

RT 2005 (Bâtiments neufs) 

RT 2012, BBC (Bâtiments neufs) 

RT 2020, Bâtiments à énergie positive 

(Bâtiments neufs) 
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Définitions 

 

Les labels de Haute Performance Energétique (HPE), Très Haute Performance Energétique (THPE), et 
Bâtiment Basse Consommation (BBC), sont décrits dans la réglementation 2005. Ils mettent en place des 
réductions de 10% (pour HPE), 20% (THPE), 30% (THPE avec apport en énergie renouvelable) par rapport à 
la norme en vigueur. Les bâtiments basses consommations dans les Pays de la Loire, quant à eux, visent 
un besoin énergétique maximum de 50 kWh/m2/an en énergie primaire (ep). 

Organismes certificateurs et outils 

 

Il existe deux organismes certificateurs Cequami et Promotelec : 
 

 Promotelec peut certifier l’un des 5 niveaux de performance (HPE, HPE EnR, THPE, THPE 
EnR, BBC), en coopération avec le particulier ou l’entreprise. Les tarifs sont de 466,44 € TTC  
par maison (le traitement de votre dossier et une visite de contrôle en fin de travaux), et de 
239,20 € TTC pour contrôle sur demande en cours de chantier, et de 478,40 € TTC pour le 
contrôle des levées de réserve. La demande d’attribution peut être directement               
téléchargeable sur le site Internet de Promotelec. 

 
 Céquami traite directement avec les entreprises de construction, il certifie en premier que 

le bâtiment respecte la norme NF environnement, ou NF démarche HQE, puis en option il 
peut accorder l’un des 5 niveaux de performance décrit dans la RT 2005.  

 
L’ensemble des calculs fournis lors de la création d’un dossier doivent, à ce jour, respecter la méthode 

TH-CE. 

Céquami 
4, avenue du Recteur Poincaré 

75016 Paris 
cequami@cequami.fr 

0810 01 01 25 

http://www.mamaisoncertifiee.com/-Cequami.html 
 

 

 

 

 

Promotelec 
Pôle thermique 

20 avenue Escadrille Normandie-Niemen 
BP 60162, 31704 BLAGNAC Cedex 

contactlabel@promotelec.com 
http://www.promotelec.com/produits/labels/

home.aspx 

Le principe des Bâtiments Basses Consommations est promu par l’association Effinergie, pour plus       
d’informations vous pouvez consulter leur site : 

 

 

   

  http://www.effinergie.org/site/Main/ 

  

HPE, THPE, BBC 

Labellisation 
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http://www.effinergie.org/xwiki/bin/view/Main/WebHome


 

 5 

Fcf 
 

 

Niveau de 
performance 

Gain sur Cep-ref 
et Cep-max  

Energie renouvelable (EnR) Perméabilité 

HPE ≥ 10% / / 

HPE + EnR ≥ 10% Le chauffage doit provenir d’au moins : 
50% de biomasse ou 

d’un réseau de chaleur a 60% d’EnR 
/ 

THPE ≥ 20% / / 

THPE + EnR ≥ 30% Production minimum de : 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ou 

 
 
 
 

 

/ 

BBC Consommation 
maximale                           

50 kWhep/m2/an 

la production d’électricité n’est déduite des 
consommations 

d’énergie qu’à concurrence de 12 kWhep/m².an. 
 

 
0.6 m3/(h.m2) 

Les grands critères 

Les critères qui doivent être respectés pour pouvoir prétendre aux différents labels sont décrits dans le 
tableau suivant : 

50% ECS produit par panneau solaire 

+ 

50% chauffage généré par de la biomasse 

Ou Réseau de chaleur alimenté par au moins 60% 

d’énergie renouvelable 

Ou  50% chaleur produit par le panneau solaire 

Production électrique supérieure 25 kWh/m2 

Ou Pompe à chaleur 
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La démarche 

Céquami étant un organisme certificateur traitant uniquement avec les entreprises, la démarche       
présentée dans le schéma ci-dessous, est celle appliquée lors d’une demande de labellisation avec        
Promotelec. Cette démarche générale peut être appliquée aux cinq niveaux de performance. Des          
variantes existent, si le particulier demande des visites supplémentaires, en cours de chantier ou pour  
lever les réserves. 

Phase de 

vérification 

Envoi du  

dossier (ou au 

début de la 

construction) 

Phase de 

construction 

Possibilité de 

visite du 

chantier (sur 

demande) 

Phase de 

conception 

Visite de fin 

de chantier,  

si BBC 

contrôle de 

perméabilité 

Création du 

dossier 

 Utilisation 

de la méthode 

TH-CE 

Si anomalies, 

déclaration de 

mise en 

conformité 

1 2 3 

Si conforme: 

Labellisation 
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Liste des documents à fournir pour la labellisation avec Promotelec 

Cette demande d’attribution dûment complétée et signée, doit être adressée avant le début des        
travaux d’isolation à Promotelec avec les documents listés ci-dessous : 
 
➜ Le règlement des frais de dossier conformément au tarif en vigueur ; 
➜ L’étude thermique du projet : étude thermique complète ou synthèse standardisée d’étude thermique 
établie pour l’opération par le bureau d’étude ; 
➜ En cas d’application des solutions techniques validées, la fiche technique récapitulative des                
caractéristiques du bâti et de ses équipements ; 
➜ Un plan de masse et/ou d’étages courant du projet ; 
➜ Un plan d’accès au chantier complété d’un synoptique ou d’une grille de configuration pour les        
opérations collectives avec repérage des logements, leurs types, leurs surfaces et leurs systèmes de       
chauffage ; 
➜ En cas d’installations thermodynamiques, les plans de l’installation de chauffage (déperditions pièce 
par pièce et longueur de boucle en plancher, longueur de boucle en captage, réseau aéraulique avec    
sections des gaines et taux de brassage) 

 
➜ En cas d’une demande de Label Performance mention BBC-Effinergie : le rapport du contrôle de la    
perméabilité à l’air du bâtiment, (lors de la phase de vérification) 

 
 
 

Pour plus d’informations, notamment les prescriptions techniques, les exigences des équipements, et la 
liste des points à vérifier. Vous pouvez télécharger le dossier de Promotelec sur  :   
 http://www.promotelec.com/produits/labels/labels-0d-label-performance.aspx 

Justificatif supplémentaire pour le label BBC 
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Définition 

 

 Minergie est un label qui garantit la performance énergétique du bâtiment et un certain confort        
thermique. En effet, le besoin des habitations Minergie-Standard ne peut dépasser les 38 kWhep/m2/an, 
et pour Minergie-Passif les consommations en chauffage doivent être au maximum de 15 kWh/m2/an, en 
énergie utile et le besoin total de 30 kWhep/m2/an. Il existe également une variante de Minergie-Standard 
et Minergie-P qui inclut l’utilisation de matériaux écologiques, il s’agit de Minergie-Eco et Minergie-P-ECO. 
 

Organisme certificateur et outils 

 

L’association Prioriterre, et plus particulièrement sa filiale Prestaterre,  gère les demandes de             
certification sur le territoire français. Certaines données doivent être fournies par le logiciel Lesosai ou un 
équivalent. Pour plus d’informations ou pour les contacter : 

Les grands critères 

  Minergie-Standard Minergie-P Minergie-ECO,  
Minergie-P-ECO 

Besoin énergétique 
maximal (comprenant 
le chauffage, l’eau  

chaude sanitaire, la 
ventilation, et le         

refroidissement si   
présent) 

38 KWhep/m2/an 30 KWhep/m2/an 

Respecter les critères 
de Minergie standard 
ou de Minergie passif 
avant de réaliser un 
projet écologique 

Besoin de chauffage / 15 kWheu/m2/an 
  

Besoin de puissance 
thermique maximal 

/ 10 W/m2 (si maisons 
chauffés par l’intermé-

diaire d’aération.  

Etanchéité à l’air Bonne max  0.6 m3/(h.m2) 

Installation d’aération Obligatoire Obligatoire 

Exigences ou 
 Recommandations  
supplémentaires 

Recommandation : 
appareil électroménager 

de classe A 

Exigence : appareil      
électroménager              

de classe A 

Minergie S et P 

Labellisation 
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Priori terre  
30, route des Creusettes 

F-74330 POISY 
04 50 67 17 54 

www.prioriterre.org  
www.minergie.fr  

contact@minergie.fr 
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La démarche 

Annonce de 

la fin du 

chantier : 

labellisation 

définitive 

Phase de 

construction 

Phase de 

conception 

Prévenir  

lors de la 

réception des  

installations 

Phase de 

suivi 

(en option) 

 
Création    

du dossier  

en vue de     

labellisation 

 

1 2 3 

Si objectifs 

atteints :  

Labellisation 

provisoire 

Annonce du 

démarrage des 

phases de pose 

des isolants et 

modifications 

Visite du 

chantier 

(10% des 

cas) 

Dossier  

examiner  

par le  

certificateur 

6 

Accompagnement 

relatif aux  

comportements 

d’utilisation 

Vérification  

sur 3 ans des  

consommations 
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Liste des documents à fournir lors de la réalisation du dossier 

Le dossier de candidature doit être composé des documents décrits dans la liste ci-dessous. Chaque  
pièce fournie devra être datée et comporter un nom.   

 
 Une lettre d’engagement signée par les différentes parties (Maître d’ouvrage, Architecte, Bureau 

d’étude, Maître d’œuvre). 
 
 Le bilan des performances globales selon SIA 380/1 (norme suisse) avec débit d'air neuf standard 

(logiciel Lesosai ou équivalent). 
 
 Le bilan des performances globales selon SIA 380/1 avec débit d'air neuf thermiquement actif 

(logiciel Lesosai ou équivalent). 
 
 La Feuille de calcul Excel Minergie - Justificatif 10. 
 
 Détail du calcul de la SRE (Surface de Référence Energétique). 
 
 Les plans au 1 /100 (Plan d’ensemble, coupe et façade). 
 
 La liste des éléments de construction, composants, surface et détail du calcul des valeurs 
 U des différents éléments de façade, fenêtres, toiture et dalles. 
 
 La liste des Ponts thermiques et descriptif (valeur de ʌ et ɝ). 
 
 Les schémas de principe du (des) système(s) de chauffage et d’ECS ainsi que leurs caractéristiques 

techniques. 
 
 Le schéma de principe de la ventilation (implantation des bouches d’aspiration et de prises d’air 

neuf). 
 
 Les caractéristiques techniques de l’appareil d'aération. 
 
 L’extrait du permis de construire. 
 
 Les documents justificatifs complémentaires si nécessaire (voir la liste sur le courrier d’engage-

ment). 
 
 Un chèque d’acompte de 40% du montant total de la proposition commerciale. 
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Définition 

 

Une maison passive est un bâtiment dont le climat intérieur est confortable aussi bien en hiver qu’en 
été. Il cherche à maximiser les apports de lumière naturelle et à conserver la chaleur en hiver, pour que le   
besoin d’apport en chauffage ne dépasse pas 15 kWeu/m2.an. Au contraire, en été, des protections       
solaires évitant les surchauffes sont prévues pour maintenir le confort. 

Organisme certificateur et outil 

 

L’organisme qui attribue les certifications Passivhaus est l’association : La Maison Passive France.  
Les différentes données à fournir dans le dossier de certification doivent, à ce jour, être calculées avec les 
versions 2004 ou 2007 du logiciel Passive House Planning Package (PHPP). 
Cet outil peut être acquis après demande auprès de l’association, (100€ pour les membres, 200€ pour les 
non membres). La Maison Passive France organise également des formations facilitant l’utilisation de ce 
programme. 

 Pour plus d’informations ou pour les contacter : 
 
 

La Maison Passive France 
7 bis, rue de Rouvray 
F-92200 Neuilly/Seine  

postmaster@lamaisonpassive.fr 
www.lamaisonpassive.fr  

 

Les grands critères 

 

Les critères qui doivent être impérativement respectés, pour obtenir la labellisation, sont décrits dans 
le tableau ci-dessous. Ils sont calculés en prenant en compte la totalité de l’enveloppe fermée et la surface 
habitable mesurée à l’intérieur de l’enveloppe thermique. 

Critères Valeur maximale 

Besoin en chaleur 15 kWeu/m2.an 

Besoin de refroidissement si climatisation 15 kWeu/m2.an 

Besoin énergétique totale (en énergie primaire) 120 kWep/m2.an 

Test de la porte n50 (Blower door) 0.6 m3/h.m2 

PassivHaus 

Labellisation 

8 



 

 12 

La démarche 

Phase de 

construction 

Phase de 

conception 

Phase de 

vérification 

Tests sur la 

construction 

finie, et      

derniers      

documents 

Création du 

dossier en vue 

de labellisation 

Si objectifs 

atteints :      

Labellisation 

1 2 3 

Résultats :  

corrections   

des calculs,      

suggestions, 

améliorations 

Examen du 

chantier non 

systématique 

Dossier  

examiné par 

l’organisme 

certificateur 
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Liste de documents à fournir lors de la phase de conception 

Documents de construction 

 

 Plan de situation avec présentation de l’orientation du bâtiment, constructions voisines (situation et 
hauteur), situation des arbres marquants et éventuellement les hauteurs alentours pour l’ombrage 
de l’horizon. Si possible, photos des environs. La situation d’ombrage doit être claire. 

 Plans de conception (plan de masse, coupes, vues) au 1:100 ou plans de travail au 1 :50 avec une 
description claire des calculs de surface (taille des pièces, surface de l’enveloppe, mesures            
extérieures des fenêtres). 

 Plans de situation de la surface de l’enveloppe, des fenêtres et si disponible, des ponts thermiques 
pour une affectation claire des surfaces et des ponts thermiques dans le PHPP. 

 Présentation d’un calcul clair des surfaces chauffées de référence. 
 Plan de la technique du bâtiment ou des esquisses pour la ventilation, le chauffage, l’eau potable et 

(si utilisée) de la climatisation. Description de la production de chaleur, de son accumulation et de la 
distribution, ainsi que de leurs standards d’isolation. Description de la centrale de ventilation avec 
précision de son positionnement, des flux d’air ainsi que de leurs volumes (feuille Conception voir 
CD PHPP), isolation du bruit, filtres, bouches d’aération, prises d’air extérieures, isolation des      
canalisations, puits provençal/canadien (si présent), mécanismes de contrôle... 

 Dessins détaillés de toutes les liaisons de l’enveloppe thermique. Par exemple : murs extérieurs et 
murs intérieurs sur la dalle, murs extérieurs sur toits et plafonds, héberges, débords, poses des        
fenêtres (linteau, parapet et dormant), systèmes de fixation des balcons...  Les détails sont à        
présenter avec les mesures et la description des matériaux utilisés. Le niveau d’étanchéité à l’air 
doit être présent et sa réalisation au niveau des points de liaison doit être décrite. 

 

Feuille PHPP avec les calculs suivants: 

 

 Données de l’objet et vérification maison passive  
 Calcul des surfaces avec affectation des valeurs U  
 Valeurs U des éléments du bâti  
 Liste des éléments du bâti utilisés  
 Calcul des valeurs U des fenêtres  
 Liste des fenêtres utilisées 
 Facteurs de réduction, déperdition sol (si utilisé) 
 Calcul des facteurs de réduction d’ombrage  
 Calcul des volumes d’air et de la température de la pièce ainsi que l’évaluation du test de la porte 
 Vérification du besoin en chaleur annuel PHPP  
 Vérification du besoin de chaleur méthode mensuelle (si utilisée) 
 Vérification de la puissance de chauffe  
 Calcul des dépassements de température d’été  
 Calcul des facteurs d’ombrage l’été  
 Détermination de la ventilation d’été (si utilisée)  
 Détermination des pertes de chaleur du chauffage et du système d’Eau Chaude Sanitaire (ECS)  
 En cas d’utilisation de solaire thermique, calcul de la part solaire dans l’ECS  
 Vérification de l’utilisation annuelle du producteur de chaleur 
 Calcul du besoin en électricité  
 Calcul du besoin en électricité auxiliaire  
 Calcul du besoin en énergie primaire  
 Choix des données climatiques, si non standard  

10 
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 Vérification des besoins en froid (si climatisation)  
 Vérifications de la puissance de froid (si climatisation)  
 Dimensionnement des appareils de froid (si climatisation)  

11 

Informations techniques, si possible avec leurs fiches techniques 

 

 Données concernant les fenêtres et les châssis de portes : constructeur, type, valeur Uf, ʌInstallation, 
ʌSpacer, dessins détaillés d’implantation dans le mur extérieur. Les calculs sont à présenter selon 
DIN EN 10077-2. Pour les produits qui ont été validés par l’Institut de la Maison Passive/Passivhaus 
Institut Darmstadt, les justificatifs existent déjà. 

 Données concernant le vitrage : constructeur, type, valeur Ug selon DIN EN 673 (norme allemande, 
précision à deux chiffres), valeur g selon DIN EN 410, type de l’intercalaire thermique. 

 Description rapide du système d’alimentation de la technique du bâtiment, si nécessaire avec      
diagrammes. 

 Constructeur, type et données techniques de tous les composants de la technique du bâtiment : 
ventilation, production de chaleur et d’ECS, ballon d’ECS, batterie de chauffe, protection contre le 
gel, etc. 

 Données concernant le puits provençal/canadien (si présent) : longueur, profondeur et type, qualité 
du sol, taille et matériaux de canalisation, justificatif du niveau fourniture de chaleur. Pour des puits 
canadien/provençal à eau : régulation, températures maximales en  été et en hiver, justificatif du 
niveau fourniture de chaleur. 

 Données concernant la longueur et le standard d’isolation des canalisations d’alimentation (ECS et 
chauffage) ainsi que des canalisations d’aération entre puits provençal/canadien et l’enveloppe 
thermique du bâtiment. 

 Concept de réalisation d’une utilisation efficace de l’électricité (par exemple: appareils concrets, 
explication et intéressement des futurs acquéreurs de la maison/habitation). Si une utilisation     
efficace de l’énergie n’est pas prouvée, les valeurs moyennes du marché seront utilisées. 

 

Liste des documents à fournir lors de la phase de vérification 

 

 L’imperméabilité à l’air de l’enveloppe selon DIN EN 13829 : Dans le but de vérifier l’étanchéité à 
l’air du bâtiment, des mesures en surpression et en dépression sont exigées sur les volumes     
chauffés. Il est conseillé de les réaliser, avant la fin du chantier, lorsque les corrections peuvent   
encore être facilement effectuées. Le test de pression doit être entrepris ou signé par une personne 
indépendante du maître d’ouvrage et du maître d’œuvre. 

 Le protocole de la ventilation qui doit contenir un minimum de données comme : l’objet, l’adresse, 
le nom et adresse du vérificateur, constructeur et modèle d’appareil de ventilation, flux d’air ajustés 
par entrée en mode opératoire standard... 

 Une déclaration du maître d’œuvre qui stipule que la réalisation a été documentée selon la       
conception maison passive ; les parties de la réalisation qui s’en écartent doivent être décrites, et 
justifiées.  

 Des photographies qui permettent de documenter la construction de la maison, au mieux sous   
formes digitales. 

 
 

Pour plus d’informations vous pouvez consulter l’adresse suivante : 
 

http://www.passiv.de/07_eng/phpp/F_Certification_Criteres.pdf 
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En  

Résumé... 

Labels Associations Organismes certificateurs 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
HPE 
THPE 
BBC 

Pour les BBC : 

 

 

 

 

 

 

 
 

http://
www.effinergie.org/site/

Main/ 

 
 

 
Pôle thermique 

20 avenue Escadrille Normandie-Niemen 
BP 60162, 31704 BLAGNAC Cedex 

contactlabel@promotelec.com 
3620 dites Promotelec 

http://www.promotelec.com/produits/labels/
home.aspx 

 
Ou pour les constructeurs: 

 

 
 
 

4, avenue du Recteur Poincaré 
75016 Paris 

cequami@cequami.fr 
0810 01 01 25 

http://www.mamaisoncertifiee.com/-Cequami-.html 
 
 
 
 
Minergie 

Priori terre  
 

30, route des Creusettes 
F-74330 POISY 
04 50 67 17 54 

www.prioriterre.org  
www.minergie.fr  

contact@minergie.fr 

 
 
 
 
PassivHaus 

 
 
 

 
La Maison Passive France 

7 bis, rue de Rouvray 
F-92200 Neuilly/Seine  

postmaster@lamaisonpassive.fr 
www.lamaisonpassive.fr  

12 

mailto:cequami@cequami.fr
http://www.promotelec.com/
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Pour toutes autres informations, contacter votre conseiller info énergie le 
plus proche de chez vous ... 
 

N°Azur régional : 0810 36 038 
Site internet : http://www.info-energie-paysdelaloire.fr/ 

Ce document a été créé par : 

ESPACE INFO Č ENERGIE 

Sarthe Nature Environnement 

10, rue Barbier  

72000 LE MANS 

 02.43.28.47.93 

02.43.24.93.66 

eie72@ville-lemans.fr 

http://www.info-energie-paysdelaloire.fr/

Permanence physique et téléphonique du 

lundi au vendredi de 9h à 12h,  

et les après-midis sur rendez-vous. 

Partenaires :  
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